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 Aux membres du 
 Conseil général 
  
 
 Cressier, le 26 novembre 2021/rc 
 
 
 
Convocation 
 
Monsieur le Vice-Président, 
Mesdames les Conseillères générales, 
Messieurs les Conseillers généraux, 
 
Nous avons l’avantage de vous convoquer à la séance ordinaire du Conseil général du 
 
  

Samedi 11 décembre 2021 à 17 heures 
à la maison Vallier, 2088 Cressier 

 
 

ATTENTION :  IL N’Y A PAS DE WIFI, N’OUBLIEZ PAS DE TELECHARGER VOS 
DOCUMENTS AU PREALABLE 

 
Ordre du jour : 
 

1. Correspondance – Appel 
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 10 juin 2021 (pages de 1 à 13) 
3. Nomination d’un-e président-e pour la période du 11 décembre 2021 au 30 juin 2022 en 

remplacement de Melissa Cravero, démissionnaire 
4. Examen et adoption du budget 2022 
5. Rapport et arrêté relatif à une demande de crédit de CHF 3'450'000.00 suite aux 

inondations du 22 juin 2021 (pages de 14 à 17) 
6. Rapport et arrêté relatif à une demande de crédit de CHF 350'000.00 en vue de la 

réalisation du plan d’aménagement local (PAL) (pages de 18 à 20) 
7. Rapport et arrêté relatif à la perception de la taxe des chiens (pages de 21 à 23) 
8. Points en suspens – informations du Conseil communal 
9. Divers 

 
 
 
Dans l’attente de cette rencontre, nous vous prions de recevoir, Monsieur le Vice-Président, 
Mesdames les Conseillères générales, Messieurs les Conseillers généraux, nos salutations 
distinguées. 

 
./.  
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En raison des mesures sanitaires en vigueur, le nombre de places étant limitées tant pour la 
presse que pour le public merci de vous annoncer auprès de l’administration communale.  
 
Nous vous rappelons que le port du masque est obligatoire pour toutes les participantes 
et participants.  
 
 
 
 
 
 
  
 CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
Annexes : documents relatifs aux points de l’ordre du jour  
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